
 

   

 

 
 
 
 
 
 

Communication 

Décisions du Conseil municipal du 22 juin 2026 
   

Tavannes, le 23 juin 2026 

À l'issue de chaque séance, le Conseil municipal partage les décisions et les sujets pouvant être communiqués 
et qui revêtent un intérêt général pour les habitants de Tavannes. Cette communication est publiée sur le site 
internet de la commune. 

 

 

• Salle de gymnastique - Installations solaires : Les études relatives à l’installation solaire 
thermique et à la centrale photovoltaïque de la salle de gymnastique ont été examinées. 
L’installation solaire thermique ne présente pas une rentabilité suffisante et sera abandonnée. 
Le Conseil municipal a en revanche décidé de poursuivre le projet photovoltaïque, sur la base 
de la variante recommandée avec regroupement virtuel dans le cadre de la consommation 
propre, sous réserve des vérifications techniques nécessaires. 
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